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SECTION 1 

1 RÉSUMÉ DU RAPPORT 

Description de l’accident 

Le 15 décembre 2023, sur un chantier de construction, un travailleur s’affaire au nettoyage de la trémie 

d’une pompe à béton montée sur remorque ayant servi à une coulée de béton. La grille de la trémie est 

en position relevée. Le moteur de la pompe est en marche et l’agitateur est en rotation. Alors qu’il termine 

le nettoyage, le travailleur est entraîné par l’agitateur et est coincé dans la trémie. 

Conséquence 

Le travailleur décède. 

 

Figure 1 – Photo de la scène 
Source : CNESST 

 

Abrégé des causes 

L’enquête a permis de retenir les causes suivantes pour expliquer cet accident : 

• Le travailleur est entraîné dans la trémie en raison de l’enroulement de la manche de sa chemise 

autour de l’agitateur en fonction. 

• Le contournement du dispositif de verrouillage associé au protecteur de la trémie expose le 

travailleur au danger d’entraînement. 
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• Des lacunes dans la gestion des risques lors du nettoyage de la trémie exposent le travailleur à 

l’agitateur en rotation.  

• La gestion relative à la maintenance et à l’inspection des éléments de sécurité de l’équipement 

est déficiente.  

Mesures correctives 

Le 15 décembre 2023, la CNESST saisit la pompe à béton et en interdit son utilisation. Ces informations 

sont colligées au rapport RAP9121462. 

Le 19 mars 2024, la CNESST lève la saisie de la pompe à béton, mais en interdit toujours son utilisation. 

Un scellé est apposé sur l’équipement. Les mesures à prendre pour lever l’interdiction d’utilisation sont 

inscrites au rapport RAP1460815 remis à l’employeur. Elles comprennent l’exigence d’une attestation 

d’ingénieur sur les systèmes de sécurité et les modifications au système de commande.  

Au moment de la finalisation du présent rapport, l’interdiction d’utilisation est toujours en vigueur. 

 
 
Le présent résumé n’a pas de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d’enquête, ni d’avis de correction ou de toute autre décision de l’inspecteur. Il 
constitue un aide-mémoire identifiant les éléments d’une situation dangereuse et les mesures correctives à apporter pour éviter la répétition de l’accident. 

Il peut également servir d’outil de diffusion dans votre milieu de travail.  
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SECTION 2 

2 ORGANISATION DU TRAVAIL 

2.1 Structure générale du chantier 

Il s’agit d’un chantier où s’effectuent des travaux de rénovation dans un bâtiment industriel, situé 

au 77 boulevard Marie-Victorin à Candiac. Les travaux visent la rénovation d’une partie de la dalle 

de béton en vue de l’ajout d’une ligne de production. 

L’entreprise Construction Bertrand Dionne inc., ci-après nommée le maître d’œuvre, est représenté 

par  qui s’assure de la coordination des travaux et la gestion de la main-d’œuvre. 

La maîtrise d’œuvre du chantier est déterminée au rapport RAP1463883. Le maître d'œuvre utilise 

les services de Pompage Élite inc. afin d'effectuer les coulées de béton. À cet effet, il lui octroie un 

contrat de location d'équipement et de temps d'opération.  

2.2 Entente de service pour la location de pompe à béton et de personnel de Pompage Élite inc. 

Pompage Élite inc. est client du maître d’œuvre et est sous contrat pour l’année en cours pour les 

différents chantiers de la région métropolitaine. 

Pour le chantier en cours, une demande a été faite la veille par le maître d’œuvre au répartiteur de 

Pompage Élite inc. pour recourir à la location d’une pompe à béton et d’un opérateur, en vue des 

travaux de coulée du 15 décembre 2023. 

2.3 Structure générale de l’établissement de l’employeur  

La compagnie Pompage Élite inc., ci-après nommée l’employeur, est située au 2000 rue Coulombe 

à Sainte-Julie. Elle se spécialise dans la location de pompes à béton et d’opérateurs dans les secteurs 

commercial, industriel, résidentiel, agricole et du génie civil. Elle loue principalement des camions-

pompes à béton à flèche de distribution intégrée et des pompes à béton montées sur remorque. 

L’établissement est classé dans le secteur d’activités Bâtiments et travaux publics. Environ 

80 travailleurs, dont 74 travailleurs syndiqués (69 opérateurs de pompe,  , 

 mécaniciens et ) y travaillent, répartis sur un quart de travail.  

Selon l’organigramme de l’entreprise, les opérateurs de pompe à béton peuvent se rapporter au 

, à la répartition ou au . Bien que non présenté dans 

l’organigramme,  et  mécaniciens se rapportent au . Ce dernier 

relève , mais également du  ou du , au besoin. 

A B
C D

E F
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Fig. 2 : Organigramme de l'employeur  
Source : Pompage Élite inc. 

2.4 Organisation de la santé et de la sécurité du travail 

2.4.1 Mécanismes de participation 

2.4.1.1 Le maître d’œuvre  

Il n’y a pas de mécanisme de participation sur ce chantier. Il est à noter que, pour un chantier de 

cette envergure, la législation applicable n’exige pas la constitution d’un comité de chantier, la 

présence d’un représentant en santé et en sécurité (RSS) ou d’un coordonnateur en santé et en 

sécurité (CoSS).  

2.4.1.2 L’employeur 

Au 15 décembre 2023, aucun comité de santé et de sécurité n’est formé ou actif dans 

l’établissement. Il n’y a pas de représentant en santé et en sécurité nommé parmi les travailleurs. 
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2.4.2 Gestion de la santé et de la sécurité 

2.4.2.1 Le maître d’œuvre 

 est en place. Celui-ci a notamment le rôle d’accueillir les travailleurs, de faire 

signer un document d’engagement aux sous-traitants, d’appliquer le programme de prévention 

au chantier, si requis, et d’assurer la supervision des travaux.  

Le maître d’œuvre définit les activités de pompage de béton comme étant de la livraison et non 

comme étant de la sous-traitance, excluant ainsi l’employeur des activités d’accueil au chantier 

prévues dans leur programme de prévention. Le travailleur impliqué dans l’accident n’a pas été 

accueilli ou informé comme le sont d’autres travailleurs sous-traitants au chantier. 

Un programme de prévention spécifique au chantier n’est pas requis par la législation. Le maître 

d’œuvre détient toutefois un programme de prévention général qui peut être personnalisé pour 

les besoins spécifiques d’un chantier. 

 est aussi présent dans l’entreprise pour répondre aux besoins des 

surintendants et des contremaîtres sur les chantiers en matière de prévention. 

2.4.2.2 L’employeur 

. Un programme de prévention 

spécifique pour les opérateurs de pompe à béton est présent.  

L’employeur détient une politique en santé et en sécurité. 

Les opérateurs de pompe suivent un programme d’accueil à l’embauche comprenant une période 

de compagnonnage.  

Un document connu sous le terme « livre de bord » est mis à la disposition des opérateurs dans 

chacune des unités. Ce document comprend notamment des procédures d’opération et de 

nettoyage. 
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SECTION 3 

3 DESCRIPTION DU TRAVAIL 

3.1 Description du lieu de travail 

Le chantier est situé à l’intérieur d’un département d’un établissement industriel, situé au 

77 boulevard Marie-Victorin à Candiac. 

 

Fig. 3 : Vue en plan de la zone du chantier et du lieu de l’accident  
Source : Google Maps (modifié par la CNESST) 

Les travaux sont effectués dans la partie sud de l'établissement tel qu’illustré à la figure 3. 

Une partie de la cour extérieure est également accessible pour les véhicules des travailleurs sous-

traitants afin d’accéder au chantier si des travaux nécessitent un accès particulier (ex. : bétonnière), 

soit du côté des portes 128 à 130 (côté sud). 

L’accident se produit près de la porte 128 alors que la pompe à béton montée sur remorque est 

positionnée à l’extérieur, à proximité de celle-ci. 

Le 15 décembre 2023, la température extérieure oscille entre 4 et 5 ⁰C durant la matinée. Le vent 

est d’environ 30 km/h et le ciel est variable.  

3.2 Description du travail à effectuer 

Le jour de l’accident, des travaux d’excavation et de coulée de béton sont en cours. Compte tenu 

de l’accès restreint à la zone des travaux pour la coulée et du volume de béton requis, le maître 

d’œuvre requiert les services d’une pompe à béton montée sur remorque.  

L’accident survient lors de la tâche de nettoyage de la pompe à béton, une fois la coulée terminée. 

Cette tâche comprend le lavage des accessoires et de la trémie de la pompe à béton.  



 RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4377067 RAP1464748 

 

Pompage Élite inc., 15 décembre 2023                     page 7 

Une fois les parties du tuyau ainsi que leurs raccords retirés et nettoyés, le nettoyage de la trémie 

vise notamment les éléments suivants : 

• Rinçage de la grille de la trémie; 

• Ajout d’eau dans la cuve pour liquéfier le béton restant, si nécessaire; 

• Déplacement de la pompe à béton à l’endroit identifié au chantier pour la purge, si requis; 

• Purge du contenu de la trémie au moyen de l’ouverture de la trappe sous la cuve; 

• Rinçage des pièces intérieures de la trémie, comme l’agitateur, la valve à bascule et les 

cylindres (pistons); 

• Rinçage de la sortie de béton et de la trappe d’évacuation sous la trémie; 

• Rinçage des outils et rangement du matériel, avant départ. 

Il faut habituellement procéder alors que la grille de la trémie est en position abaissée. Il est 

cependant possible de terminer le lavage en ouvrant la grille lorsque les pièces ne sont pas en 

mouvement.  

   

Fig. 4 : Photos montrant le nettoyage d'une trémie de pompe à béton (grille abaissée et relevée) 
Source : CNESST 

Cette tâche prend entre 15 à 30 minutes à réaliser. La durée et la complexité de la tâche de nettoyage 

dépendent de différents facteurs tels que la température extérieure, le type de béton, l’utilisation de 

retardant, la performance du système de lavage à l’eau et l’utilisation d’outils pour débourrer au 

besoin (outils pneumatiques, barres, etc.).  
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SECTION 4 

4 ACCIDENT : FAITS ET ANALYSE 

4.1 Chronologie de l’accident 

Le jour de l’accident, les travaux au chantier débutent avec des travaux d’excavation et de 

préparation pour la coulée de béton.  

Vers 7 h, l’opérateur de pompe à béton arrive au chantier à bord de la camionnette, de laquelle est 

tractée la pompe à béton montée sur remorque. Il se stationne dans la cour extérieure face à la 

porte 128 et s’affaire à la préparation de la coulée. La bétonnière arrive par la suite au chantier et 

les travaux de coulée débutent vers 8 h. 

Lors de la coulée de béton, l’opérateur se positionne à l’intérieur du bâtiment. Il effectue également 

des tâches connexes au travail d’opérateur de pompe, comme le retrait progressif des parties de 

tuyaux et le rinçage à l’eau de celles-ci. 

Un peu avant 10 h, la coulée se termine. La bétonnière quitte les lieux, tout comme les travailleurs 

sous-traitants en excavation. 

L’opérateur s’affaire par la suite au retrait des parties de tuyaux flexibles et débute sa procédure de 

nettoyage, alors qu’un autre travailleur s’affaire à la finition du béton au chantier.  

L’opérateur poursuit le nettoyage à l’extérieur à l’aide d’un boyau alimenté en eau. Vers 10 h, il 

change le positionnement de la camionnette et de la pompe à béton montée sur remorque afin de la 

placer parallèlement à un conteneur à déchets, près des portes 128 et 129. La camionnette fait donc 

maintenant face à la cour extérieure alors que l’arrière de la pompe à béton montée sur remorque 

est orienté vers le bâtiment. 

L’opérateur installe un sac conteneur de vrac souple (sac de vidange de béton) sous la trémie de la 

pompe afin de recueillir le béton inutilisé. 

Il avance ensuite l’équipement d’environ 2 mètres afin de poursuivre le nettoyage avec son pistolet 

à eau dans la trémie.  

Vers 10 h 10,  du chantier va à la rencontre de l’opérateur de la pompe et lui demande 

de lui fournir le bon de livraison avant qu’il ne quitte.  retourne dans la roulotte de 

chantier. 

L’opérateur de la pompe poursuit l’arrosage de la trémie. À 10 h 18, il cesse l’arrosage et monte 

sur la lumière droite arrière de la remorque et accède à la trémie, dont la grille est maintenue en 

position relevée. Le moteur de la pompe est en fonction et l’agitateur est en rotation. L’accident se 

produit alors que la manche droite de sa chemise s’enroule autour des palettes de l’agitateur en 

fonction. Il est entraîné dans la trémie.  

G
G
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Vers 12 h 15,  et un travailleur quittent le chantier et constatent que la pompe à béton 

montée sur remorque, qui aurait dû déjà avoir quitté, est toujours présente au lieu de nettoyage. Ils 

se dirigent vers la trémie et constatent la situation.  

Les secours sont appelés et le décès est constaté sur les lieux.  

4.2 Constatations et informations recueillies 

Les informations contenues dans cette section proviennent de constatations faites sur les lieux, des 

témoignages des personnes rencontrées, des images obtenues ainsi que des résultats de l’expertise 

réalisée sur l’équipement. 

4.2.1 Constatations sur les lieux de l’accident 

À l’arrivée des inspecteurs de la CNESST sur les lieux, les éléments suivants sont constatés sur 

la scène de l’accident : 

• La pompe à béton est identifiée comme étant l’unité . 

• Le moteur de la pompe a été éteint au moyen du dispositif d’arrêt d’urgence, situé du côté 

du panneau de contrôle, par les personnes ayant découvert l’opérateur de la pompe à béton 

dans la trémie. 

• La grille de la trémie est maintenue en position relevée. 

• Un pistolet à eau avec un boyau sont présents au sol à l’arrière de la remorque. 

• Des chaudières et un sac conteneur de vrac souple remplis d’eau et de béton sont présents 

à l’arrière de la pompe et du conteneur à déchets. 

 

Fig. 5 : Scène de l'accident  
Source : CNESST 

G
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• Le sélecteur de l’agitateur est en position « marche » sur le panneau de commande. 

• Un boîtier de plastique positionné sous le panneau de commandes principal du côté droit 

est entrouvert. Ce boîtier est muni d’un dispositif d’arrêt d’urgence enclenché. 

 

Fig. 6 : État du panneau de commande et  

du boîtier à l'arrivée des inspecteurs  
Source : CNESST 

• Aucun outil ou objet n’a été retrouvé dans la trémie ou près de la trémie. 

• La télécommande permettant d’opérer la pompe à béton est retrouvée dans la camionnette. 



 RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4377067 RAP1464748 

 

Pompage Élite inc., 15 décembre 2023                     page 11 

4.2.2 Informations sur le travailleur 

M. , ci-après nommé l’opérateur, était opérateur de pompe à béton chez 

Pompage Élite inc. depuis . Il travaillait de jour, sur un horaire variable.  

Il a suivi un programme d’intégration chez Pompage Élite inc. vers le  . Ce 

programme inclut certains éléments en lien avec la santé et la sécurité du travail, notamment 

certaines procédures de travail, le port des équipements de protection individuelle et le rappel des 

consignes de sécurité générales. 

La formation pour certaines tâches relatives au travail d’opérateur de pompe à béton lui a été 

transmise par compagnonnage et par formation en établissement. 

En tant qu’opérateur de pompe à béton, ses tâches étaient liées à l’utilisation d’une pompe à béton 

montée sur remorque. Il était assigné à la pompe à béton identifiée  depuis . Celle-

ci est tractée par une camionnette et elle est sollicitée pour des coulées de béton en chantiers dans 

la région métropolitaine de Montréal.  

Selon l’employeur, l’opérateur n’a jamais rapporté de problématique liée à une défectuosité des 

systèmes de sécurité sur la pompe à béton . Il était un opérateur consciencieux et à son affaire.  

Il n’avait pas de connaissances spécifiques en mécanique ni en électricité. Des témoins rapportent 

qu’il ne prenait pas de risques inutiles et qu’il avait l’habitude de communiquer avec d’autres 

personnes lors de problèmes mécaniques et techniques.  

Le 15 décembre 2023, il est seul pour exécuter sa tâche. Il porte un chandail ainsi qu’une chemise 

à manches longues.  

4.2.3 Informations sur la formation des opérateurs et sur la tâche de nettoyage de la trémie  

Les opérateurs de pompe à béton sont rencontrés à l’embauche et à chaque début d’année pour 

rappeler certaines politiques et consignes.  

Le « livre de bord » et le programme de prévention identifient le risque lié à l’agitateur en rotation 

dans la trémie. Les mesures à prendre pour contrôler ce risque y sont indiquées. En effet, le « livre 

de bord » prévoit les précautions lors du nettoyage de la trémie (voir figure 7) tandis que le 

programme de prévention mentionne les exigences relatives à la conformité de l’équipement (voir 

figure 8). 

Fig. 7 : Extrait de la page 14 du « livre de bord » de la P87  
Source : Pompage Élite inc. 

H
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Fig. 8 : Extrait de la page 39 du programme de prévention 
Source : Pompage Élite inc. 

Le « livre de bord » inclut aussi des extraits en anglais du manuel du fabricant pour les étapes de 

nettoyage.  

La version francophone de ces extraits est présentée ci-dessous. 

Pour effectuez la tâche suivante, assurez-vous que vous êtes bien stable et que 

la grille de trémie est en place. Pulvérisez d’eau la trémie à partir du haut 

(Figure 52). Faites tourner l’agitateur jusqu’à ce que les pales aspergées 

soient propres. Éliminez le matériau de la trémie en la rinçant et en écoulant 

par la porte de nettoyage du bas. 

 

Fig. 9 : Extrait du manuel du fabricant  
Source : Manuel du fabricant Schwing 2007 (version francophone) 
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Arrêtez l’agitateur en plaçant la vanne manuelle en position centrale. Ne 

passez à l’étape suivante qu’après avoir effectué cet arrêt. Vous pouvez 

vérifier l’arrêt de l’agitateur en regardant dans la trémie (Figure 53) 

 

Fig. 10 : Extrait du manuel du fabricant  
Source : Manuel du fabricant Schwing 2007 (version francophone) 

Recherchez tout matériau pris dans les coins de votre trémie à l’aide d’un 

morceau d’armure ou toute autre barre longue et rigide (Figure 54). Ne retirez 

pas la grille de la trémie pour cette tâche ni pour aucune autre. Vous devez 

procéder avec la grille de trémie en place.  

Ne passez pas trop de temps sur ce lavage afin de ne pas permettre la prise du 

béton dans la vanne à bascule et les cylindres de matériau. 

Si le béton dans la trémie est complètement pris, vous devez utiliser un marteau 

de déchiquetage ou tout autre outil puissant pour la nettoyer. La grille est 

amovible à cette fin mais tout le système hydraulique doit être d’abord 

désactivé en arrêtant le moteur et en retirant la clé. Par sécurité, il est 

recommandé de revenir à votre atelier pour éliminer du béton complètement 

pris. Une fois le béton pris, il n’y a aucun avantage de le morceler sur le 

chantier. 
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Fig. 11 : Extrait du manuel du fabricant  
Source : Manuel du fabricant Schwing 2007 (version francophone) 

Malgré ces indications, les opérateurs apprennent comment nettoyer la trémie en observant 

différents opérateurs lors de la période de compagnonnage et de formation initiale.  

Les opérateurs sont ensuite libres du choix de la méthode et de l’ordre de nettoyage. Le nettoyage 

inclut le rinçage à l’eau de la valve à bascule et de l’agitateur. Selon les témoignages, certains 

opérateurs activent l’agitateur durant cette étape et d’autres mentionnent que cela n’est pas 

nécessaire. De même, certains opérateurs rapportent devoir relever la grille pour terminer le 

nettoyage alors que d’autres laissent la grille rabaissée.  

La qualité du nettoyage est laissée à la discrétion de l’opérateur. Certains opérateurs rapportent y 

faire un lavage sommaire alors que d’autres rapportent y prendre un soin particulier, voire 

esthétique.  

L’opérateur était, quant à lui, reconnu pour être minutieux dans ses nettoyages. L’employeur n’est 

cependant pas en mesure de nous indiquer comment il procédait. L’employeur ne sait pas si les 

règles de sécurité prescrites dans le « livre de bord » étaient respectées. Un témoin nous rapporte 

avoir observé l’opérateur durant le nettoyage et nous précise qu’il avait l’habitude d’arrêter le 

fonctionnement de l’agitateur avant de relever la grille pour terminer le nettoyage. Il lui arrivait 

d’ailleurs régulièrement de relever cette grille.  
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4.2.4 Informations sur l’organisation du travail et la supervision 

Les opérateurs de pompe à béton sont attitrés à un équipement qu’ils opèrent pour une durée 

variant de quelques mois à quelques années. Ils sont responsables de cet équipement.  

L’employeur utilise des emplacements de stationnement dans les régions de Lanaudière et de la 

Montérégie afin de faciliter les déplacements de ses opérateurs. L’opérateur stationnait son 

équipement dans l’un de ces stationnements jusqu’à l’été 2023. Depuis ce temps, la pompe à 

béton  était stationnée à l’établissement principal de l’employeur, à Sainte-Julie. Cet 

établissement est muni d’un garage d’entretien mécanique.  

Une ronde de sécurité routière est obligatoire tous les matins. Celle-ci vise les éléments listés par 

la Société de l’assurance automobile du Québec (SAAQ). Cette ronde n’adresse pas les éléments 

de sécurité pour l’opération de la pompe à béton.  

Les opérateurs ne sont d’ailleurs pas tenus de vérifier les éléments de sécurité de la pompe à béton 

tels que le fonctionnement du dispositif de verrouillage de la grille de la trémie et le 

fonctionnement des arrêts d’urgence.  

Une inspection générale de l’état de la pompe à béton est planifiée annuellement. Cette inspection 

est effectuée à l’interne. 

Les travaux en chantier sont principalement exécutés par un seul opérateur dans le cas des pompes 

à béton montées sur remorque. La supervision sur les chantiers est limitée. Il est de la 

responsabilité des opérateurs de pompe à béton d’appeler l’employeur en cas de problème.  

Les bris sur chantier sont rapportés soit , ,  

, à la répartition,  ou , en fonction de la 

préférence de l’opérateur et du type de problème. Il n’y a pas de procédure claire à cet effet. 

4.2.5 Informations sur l’équipement 

4.2.5.1 Informations générales 

L’équipement impliqué dans l’accident est une pompe à béton montée sur remorque de marque 

Schwing, modèle SP 750-18, achetée neuve en 2010 par l’employeur. Elle porte l’identification 

 à l’interne.  

Il s’agit d’un équipement monté sur une remorque et muni d’un moteur diesel générant une 

puissance de 100 HP. La pompe fonctionne grâce à un circuit hydraulique générant 300 bars. 

Selon le manuel du fabricant, la pression hydraulique permettant d’activer l’agitateur est de 

125 bars.  

Le manuel du fabricant illustre l’emplacement des composants et des commandes du côté droit 

de la machine. 

I J B
A F
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Fig. 12 : Emplacement de certains composants des pompes à béton modèle SP  
Source : Manuel du fabricant Schwing 2007 

La pompe peut être opérée directement au panneau de commandes principal ou à l’aide d’une 

télécommande sans fil.  
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Fig. 13 : Télécommande sans fil de la pompe   
Source : CNESST 

Un commutateur est présent sur le panneau de commande à cet effet. Le 15 décembre 2023, ce 

commutateur est positionné pour une opération au panneau de commande, rendant la 

télécommande inopérante.  

 

Fig. 14 : Commutateur local/distant sur le panneau de commandes principal  

de la  au moment de l'accident  
Source : CNESST 
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4.2.5.2 Informations sur la trémie 

La pompe à béton montée sur remorque est munie d’une trémie de chargement à l’arrière.  

 

Fig. 15 : Schéma de la trémie  
Source : Manuel du fabricant Schwing 2007 

Cette trémie présente les dimensions et les caractéristiques suivantes : 

• Une hauteur de chargement de trémie de 1,29 m; 

• Une largeur de trémie de 1 m; 

• Une hauteur de trémie (cuve) de 0,91 m, dont la forme s’apparente à un « V »; 

• Une profondeur de 0,77 m au niveau de la grille; 
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4.2.5.3 Informations sur l’agitateur 

La trémie est munie d’un agitateur à palettes, placé sous la grille, à la mi-profondeur de la trémie. 

Son arbre est placé à l’horizontale et occupe l’ensemble de la largeur de la trémie.  

Selon le manuel du fabricant, l’agitateur se définit comme étant un dispositif installé dans la 

trémie à béton pour que le béton soit toujours en mouvement afin d’éviter qu’il ne prenne. En 

général, il s’agit d’un arbre pivotant équipé de palettes. 

 

Fig. 17 : Vue de l'agitateur dans la trémie de la pompe  grille relevée  
Source : CNESST 

Il présente les caractéristiques suivantes : 

• L’agitateur est un dispositif à arbre horizontal lisse muni de deux groupes de palettes à 

ses extrémités. 

• L’agitateur tourne sur son axe grâce à un moteur alimenté par la pression hydraulique du 

système, à une vitesse d’environ 30 tours/minute à bas régime. 

• Il peut effectuer sa rotation dans les deux sens ou être placé au neutre au moyen d’une 

vanne manuelle. 

• Il est placé au centre de la trémie quant à la hauteur et à la profondeur de cette dernière. 

• Un circuit d’arrêt automatique de l’agitateur prévoit son arrêt lors de l’ouverture de la 

grille de la trémie. 

4.2.5.4 Informations sur les dispositifs de sécurité prévus par le fabricant 

Différents dispositifs de sécurité sont prévus, notamment des dispositifs d’arrêt d’urgence, des 

protecteurs, le verrouillage de la grille de la trémie et des fusibles, comme démontré dans la 

figure 18.  
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Fig. 18 : Dispositifs de sécurité prévus par le fabricant  
Source : Manuel du fabricant Schwing 2007 

Le fabricant prévoit un dispositif de verrouillage en lien avec le positionnement de la grille de 

la trémie. La figure 19 présente le dispositif de verrouillage sans son couvercle de protection. 

Le modèle présent sur la pompe à béton  est le modèle encerclé en vert. 
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Fig. 19 : Dispositif de verrouillage prévu par le fabricant  
Source : Manuel du fabricant Schwing 2007, modifié par la CNESST 

Le manuel du fabricant indique que pour fermer le commutateur de sécurité, la grille de trémie 

doit être en position basse maximale, sinon la pompe ne peut pas fonctionner. 

Le fabricant prévoit que la levée de la grille, aussi bien qu’un léger soulèvement, enclenche le 

dispositif de verrouillage, arrêtant ainsi le système hydraulique et donc le mouvement de 

l’agitateur et de la valve à bascule. 

Les modèles plus récents sont munis d’un dispositif de retenue de la grille afin d’éviter son 

soulèvement inopiné, comme lors d’un trop-plein de béton (ex. : par pompage inversé). La 

pompe à béton  n’en est pas munie.  

Le fabricant prévoit également quatre dispositifs d’arrêt d’urgence sur la pompe à béton, tels 

que présentés sur la figure 20. 

Selon le manuel du fabricant, il est prévu que si vous appuyez sur ce bouton, vous arrêtez le 

moteur et dirigez tous les circuits d'huile hydraulique vers le réservoir, ce qui immobilise la 

machine. Autrement dit, l’activation d’un arrêt d’urgence arrête le moteur. 
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Fig. 20 : Emplacement des arrêts d'urgence  
Source : Manuel du fabricant Schwing 2007 

4.2.6 Informations sur les rappels de sécurité prévus par le fabricant 

Le manuel du fabricant prévoit plusieurs rappels de sécurité, notamment : 

 

 
Fig. 21 : Rappel de sécurité  

Source : Manuel du fabricant Schwing 2007 
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Fig. 22 : Consignes du fabricant pour l'entretien  

Source : Manuel du fabricant Schwing 2007 

 

Fig. 23 : Extrait de la page 64 du manuel de sécurité  
Source : Manuel du fabricant Schwing  
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Ainsi, des trois dispositifs d’arrêt d’urgence sur l’équipement et de celui sur la télécommande, 

seul l’arrêt d’urgence situé près des commandes est fonctionnel. Toutefois, le branchement des 

fils de contournement accessibles dans le panneau de commande ajouté et identifiés « BAY-

PASS » rend cet arrêt d’urgence inutilisable.  

Au moment de l’accident, les fils identifiés « BAY-PASS » ne sont pas connectés. L’arrêt 

d’urgence situé sur le boîtier est fonctionnel.  

4.2.8 Témoignages recueillis concernant les modifications apportées sur l’équipement 

Selon les informations recueillies auprès de l’employeur, les modifications apportées au mode de 

démarrage de la pompe à béton  l’ont été pour éviter les problèmes liés aux conditions 

climatiques hivernales. En effet, il semble que le barillet d’origine avait tendance à geler, 

empêchant le fonctionnement de la pompe à béton. Le boîtier blanc muni d’un dispositif d’arrêt 

d’urgence a ainsi été ajouté, de même qu’un interrupteur à ressort.  

Les témoins œuvrant chez l’employeur ne sont pas en mesure de nous indiquer depuis quand cette 

modification est en place ni qui l’a demandée mais elle aurait été effectuée à l’interne par  

.  

Au moins une autre pompe à béton similaire présente les mêmes modifications au mode de 

démarrage chez cet employeur.  

Ces modifications n’ont pas fait l’objet d’une attestation d’ingénieur ni d’un contrôle de la part 

du fabricant. Elles sont d’ailleurs considérées comme étant des réparations et non des 

modifications de la part d’un représentant de l’employeur.  

La documentation en lien avec ces modifications ne nous a pas été fournie.  

Concernant le contournement du dispositif de sécurité, plusieurs intervenants ont été questionnés 

dans le but de mieux comprendre les raisons ayant mené à cette modification.  

Selon les témoins œuvrant chez l’employeur, il n’y aurait aucun intérêt à contourner un dispositif 

de sécurité sur les pompes à béton et ils précisent qu’il n’y a jamais eu de contournement 

d’élément de sécurité sur la pompe à béton . Aucun bris d’élément de sécurité sur cette pompe 

n’est d’ailleurs rapporté.  

Selon ces témoignages, les dispositifs de verrouillage et les arrêts d’urgence sur les pompes à 

béton n’ont pas tendance à briser ou à être défaillants. 

L’inspection annuelle de la pompe à béton  aurait eu lieu le 11 janvier 2023. Le dispositif de 

verrouillage de la grille ainsi que les arrêts d’urgence sont indiqués comme étant tous fonctionnels 

au « Certificat d’inspection d’équipement de construction » remis par l’employeur. Ce document 

serait tenu dans un registre. Le lieu de conservation dudit registre est toutefois variable selon la 

personne questionnée. Ce registre n’a pas été fourni lors de l’enquête.  

Concernant le nettoyage, les représentants de l’employeur nous indiquent que la trémie se lave 

bien et qu’il n’est pas nécessaire de lever la grille pour terminer le nettoyage.  

K
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Ainsi, selon les témoignages internes recueillis, rien ne justifierait que quiconque contourne un 

élément de sécurité. Selon leurs affirmations, le contournement du dispositif de verrouillage aurait 

été effectué en 2023 à l’insu de l’employeur.  

Dans le cas de la présente enquête, d’autres intervenants du même secteur d’activité (pompage de 

béton) ont été rencontrés. Parmi ceux-ci, d’anciens opérateurs de Pompage Élite inc. ayant utilisé 

la pompe à béton  ainsi que des pompes similaires ont été questionnés.  

Voici les éléments qui ont été recueillis par la CNESST. 

• La coulée de béton est une activité critique qui nécessite que la pompe à béton soit 

fonctionnelle en continu. 

• Un arrêt intempestif de la pompe à béton compromet la qualité de la coulée compte tenu 

de l’aspect périssable du béton liquide. 

• Il arrive que des dispositifs de sécurité soient défaillants sur les pompes à béton lors 

d’activité en chantiers, empêchant le fonctionnement de la pompe hydraulique. Ces 

défaillances peuvent provenir de leur exposition répétée à des facteurs externes et 

environnants, comme la présence d’humidité ou d’eau, des vibrations de l’équipement ou 

un encrassement. 

• Le contournement du dispositif de verrouillage de la grille permet de : 

o Mieux contrôler la coulée de béton en évitant des arrêts intempestifs dus 

notamment à un trop plein de béton dans la trémie ou à un bris du dispositif de 

verrouillage. 

o Gagner du temps lors du nettoyage de la trémie. 

• Le contournement du dispositif de verrouillage de la grille est une mesure connue dans le 

milieu du pompage de béton et est, généralement, utilisée de façon temporaire pour 

permettre de terminer une coulée. 

Concernant les pompes à béton de l’employeur, les témoins interrogés indiquent ceci : 

• La rotation de l’agitateur de la trémie de la pompe à béton  ne s’arrêtait pas lors de 

l’ouverture de la grille de la trémie, et ce, avant 2022. 

• Le contournement du dispositif de verrouillage de la grille de la pompe à béton  était 

permanent. 

• D’autres pompes à béton présentaient des contournements de dispositifs de sécurité chez 

cet employeur. 
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4.2.9 Loi, réglementation et normes applicables 

4.2.9.1 La Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST) (S-2.1) 

L’article 51 de la LSST stipule que : 

51. L’employeur doit prendre les mesures nécessaires pour protéger la 

santé et assurer la sécurité et l’intégrité physique et psychique du 

travailleur. Il doit notamment: 

[…] 

3° s’assurer que l’organisation du travail et les  méthodes et techniques 

utilisées pour l’accomplir sont sécuritaires et ne portent pas atteinte à la 

santé du travailleur; 

[…] 

5° utiliser les méthodes et techniques visant à identifier, contrôler et 

éliminer les risques pouvant affecter la santé et la sécurité du travailleur; 

[…] 

7° fournir un matériel sécuritaire et assurer son maintien en bon état; 

[…] 

9° informer adéquatement le travailleur sur les risques reliés à son 

travail et lui assurer la formation, l’entraînement et la supervision 

appropriés afin de faire en sorte que le travailleur ait l’habileté et les 

connaissances requises pour accomplir de façon sécuritaire le travail qui 

lui est confié; 

[…] 

____________ 

1979, c. 63, a. 51; 1992, c. 21, a. 303; 2001, c. 60, a. 167; 2005, c. 32, a. 308; 2021, c. 27, a. 139. 

4.2.9.2 Le Règlement sur les pompes à béton et les mâts de distribution (S-2.1, r. 9) 

Le Règlement sur les pompes à béton et les mâts de distribution stipule, notamment, ce 

qui suit : 

19. Toute trémie de chargement d’une pompe à béton équipée d’un 

agitateur doit être fermée au moyen d’une grille. 

________________ 

D. 1520-92, a. 19. 

20. Cette grille doit être conforme aux exigences suivantes: 

1° elle doit être boulonnée en permanence ou munie d’un dispositif qui 

est conçu et construit de manière à provoquer l’arrêt de la pompe et de 

l’agitateur à béton dès son ouverture; 
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2° elle doit être conçue pour soutenir sans danger une personne d’au 

moins 100 kg; 

3° la distance entre les barres ne doit pas être supérieure à 70 mm si 

elles sont disposées parallèlement l’une à l’autre, ou à 80 mm si elles 

sont disposées en treillis; 

4° la distance qui sépare la grille du point de contact avec l’agitateur de 

la trémie ne doit pas être inférieure à 75 mm. 

______________________ 

D. 1520-92, a. 20; D. 605-2014, a. 3. 

4.2.9.3 Le Code de sécurité pour les travaux de construction (CSTC) (S-2.1, r.4) 

La pompe à béton est utilisée sur les chantiers de construction et elle est donc soumise 

au CSTC qui prescrit ce qui suit : 

3.10.13. Dispositifs de sécurité et protecteurs: 

1.  Des dispositifs de sécurité doivent protéger les éléments mobiles des 

machines. Ils doivent être conçus, construits et utilisés de manière à: 

a)  assurer une protection efficace et à prévenir tout accès de la zone 

dangereuse pendant leur fonctionnement; 

b)  ne pas gêner le conducteur; 

c)  fonctionner automatiquement ou moyennant un minimum d’effort; 

d)  permettre facilement l’entretien et la réparation de la machine; 

e)  ne pas présenter d’arêtes vives, d’aspérités ou de barbes et à ne pas 

constituer en eux-mêmes une source de dangers; et 

f)  être solidement fixés. 

[…] 

____________________ 

R.R.Q., 1981, c. S-2.1, r. 6, a. 3.10.13; D. 329-94, a. 56. 

4.2.9.4 La norme CSA Z151 – Pompes à béton et flèches de distribution 

La norme canadienne spécifique à la sécurité des pompes à béton indique notamment 

ceci : 

4.1.20 Trémies  

4.1.20.1  

Les grilles des trémies des pompes réversibles doivent être conçues et 

construites de manière que leur ouverture provoque l’arrêt du robinet 

d’écoulement et de l’agitateur de béton. 
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5 Inspection, entretien et mise à l’essai  

5.1 Carnet de la pompe à béton  

5.1.1  

Les renseignements relatifs aux inspections, aux essais, à l’entretien et 

aux réparations qui ont des répercussions sur la sécurité de la pompe à 

béton doivent être consignés dans le carnet de la pompe à béton jusqu’à 

ce que la pompe à béton et la flèche de distribution soient retirées du 

service de façon permanente. 

5.1.3  

Le carnet de la pompe à béton doit  

a) fournir les renseignements dans un ordre logique et chronologique ;  

b) décrire en détail les inspections et les essais et les travaux d’entretien, 

de réparation, de révisions et de modifications effectués. On doit y 

indiquer la date à laquelle le travail a été effectué et le nom de la 

personne qui l’a effectué, ainsi que le nombre total d’heures de service 

enregistré pour cette machine à ce jour ; et  

c) fournir des détails sur tout incident qui aurait causé un 

endommagement de la machine ou aurait affecté son bon fonctionnement 

et des réparations subséquentes. 

5.2 Inspection  

5.2.1 Généralités  

Le propriétaire doit s’assurer que les pompes à béton neuves, usagées, 

modifiées et (ou) réparées sont inspectées conformément aux 

spécifications du fabricant du matériel d’origine et selon les exigences 

pertinentes de cette norme.  

Si l’inspection révèle qu’une condition présente un danger, la pompe à 

béton et la flèche de distribution doivent être mises hors service jusqu’à 

ce que les réparations soient effectuées.  

5.2.2 Inspections normales  

Les inspections normales sont de deux types : fréquentes et périodiques. 

Les inspections fréquentes sont effectuées à des intervalles allant de 

journalières à mensuelles, ou selon les recommandations du fabricant de 

la pompe. Les inspections périodiques sont effectuées moins souvent, 

mais au moins une fois par an. Les intervalles entre des inspections 

normales, exigées par la norme, ont été déterminés selon la nature des 

composants à inspecter et leur degré d’exposition à la détérioration ou 

à l’usure ou le risque de mauvais fonctionnement.  

5.2.2.1 Inspections fréquentes  

Une inspection fréquente comme prescrite aux articles 5.2.2.1.1 à 

5.2.2.1.2 doit être effectuée par une personne désignée au moins une fois 
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par mois et les résultats doivent être consignés dans le carnet des 

opérations quotidiennes. L’inspection doit comprendre l’observation du 

matériel pendant le fonctionnement et pendant l’arrêt. La personne 

désignée doit déterminer si les conditions observées pendant l’inspection 

présentent un danger et si l’on doit procéder à une inspection plus 

détaillée par une personne qualifiée. 

5.2.2.1.1  

Une inspection fréquente de la machine doit comprendre la vérification 

des points suivants, le cas échéant :  

a) le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité (p. ex., soupapes 

d’arrêt, protecteurs et verrouillage) ;  

b) le bon fonctionnement des commandes ; 

[…] 

5.3 Entretien  

[…] 

5.3.4  

Toutes les protections doivent être réinstallées, les dispositifs de sécurité 

doivent être réactivés et l’appareillage d’entretien doit être retiré une 

fois l’entretien terminé.  

5.3.6  

Les pièces de rechange doivent être conformes aux spécifications du 

fabricant ou les dépasser.  
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4.3 Énoncés et analyse des causes 

4.3.1 Le travailleur est entraîné dans la trémie en raison de l’enroulement de la manche de sa 

chemise autour de l’agitateur en fonction. 

La pompe à béton utilisée par l’opérateur le jour de l’accident est munie d’une trémie de 

chargement à l’arrière. Cette trémie présente une hauteur de chargement d’environ 1,29 m par 

rapport au sol. Elle a une largeur de 1 m et une hauteur de 0,91 m. La forme de la trémie 

s’apparente à un « V ». Cette trémie est munie notamment d’un agitateur à palettes, soit un 

dispositif à arbre horizontal lisse muni de deux groupes de palettes à ses extrémités, fonctionnant 

par un système hydraulique pour permettre sa rotation. Il est placé au centre de la trémie quant à 

la hauteur et la profondeur de cette dernière. Une grille de trémie empêche l’accès à la trémie et 

à ses pièces en mouvement. 

Lors de la journée du 15 décembre 2023, la température extérieure est d’environ 5° C. L’opérateur 

porte des vêtements en multicouches, soit une chemise à manches longues par-dessus un chandail 

aussi à manches longues, couvrant ses bras jusqu’aux poignets. 

Pour terminer sa tâche de nettoyage de la trémie, l’opérateur se positionne à l’arrière et monte sur 

la lumière arrière droite pour s’élever alors que la grille est relevée et que l’agitateur est en 

rotation. 

Ayant donc accès à une zone dangereuse de l’équipement, la manche du bras droit de l’opérateur 

est entraînée autour des palettes de l’agitateur du côté droit.  

Compte tenu de la force de rotation importante de l’agitateur, qui est alimentée par le système 

hydraulique de la pompe à béton, cela est suffisant pour entraîner l’opérateur. Ses vêtements, 

résistant au déchirement lors de leur enroulement, permettent l’entraînement du haut du corps de 

l’opérateur dans la trémie. 

Cet enroulement s’explique par le port de vêtements accrochant combiné à l’accès à la zone 

dangereuse d’entraînement. 

Cette cause est retenue. 

4.3.2 Le contournement du dispositif de verrouillage associé au protecteur de la trémie expose le 

travailleur au danger d’entraînement. 

Le dispositif de verrouillage associé au protecteur de la trémie de la pompe  est à action 

mécanique positive. Ce dernier vise à détecter le changement de position de la grille de la trémie 

au moyen d’un interrupteur électromécanique. La conception de cet élément de sécurité est 

standard aux pratiques du fabricant et respecte les règles de l’art en ce qui a trait à ce domaine 

d’application de la sécurité des machines. 

Lors de l’accident, le dispositif de verrouillage est non fonctionnel puisqu’il est contourné. 

Le contournement est effectué sur les branchements à l’intérieur du boîtier de l’interrupteur. Les 

deux fils sont déconnectés des contacts du boîtier et sont reliés entre eux. Ainsi, la position 
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sécuritaire de la grille de la trémie est simulée, ce qui permet le fonctionnement de l’agitateur peu 

importe si elle est abaissée ou relevée.  

Comme indiqué au rapport d’expertise, ce type de contournement, ou plutôt la manière dont il a 

été réalisé, ne laisse pas croire à une solution de dépannage à court terme ou en cas d’urgence. Il 

s’agirait plutôt d’une manière organisée de contourner le dispositif et ainsi d’éviter des arrêts dus 

au soulèvement de la grille. En effet, les deux fils joints ensembles sont soudés et recouverts par 

une gaine thermorétractable, de manière à les raccorder de façon permanente. 

La CNESST a appris que ce type de dispositif fait parfois l’objet d’un contournement dans le 

milieu du pompage de béton. En effet, différents témoins rapportent diverses raisons pour 

expliquer le contournement d’un dispositif de sécurité. Parmi ces raisons, il est évoqué notamment 

que les dispositifs de sécurité ne sont pas infaillibles, que le béton est un produit périssable, que 

le pompage de béton est une activité critique dans le cadre d’une coulée et que la grille de la 

trémie peut se soulever de manière involontaire et faire arrêter la pompe. 

Dans le cas présent, bien qu’il soit difficile d’évaluer les raisons propres au contournement du 

dispositif de verrouillage sur la pompe à béton , l’enquête a permis de relever que le 

contournement permet l’accès à la zone dangereuse formée par la trémie et ses pièces en 

mouvement, comme l’agitateur.  

Pourtant, la Loi sur la santé et la sécurité du travail, le Code de sécurité pour les travaux de 

construction, le Règlement sur les pompes à béton et les mats de distribution et la norme CSA 

Z151 prescrivent la présence d’un dispositif de verrouillage fonctionnel pour ce type 

d’équipement.  

Un dispositif de verrouillage en état de fonctionner et non contourné aurait permis l’arrêt du 

système hydraulique, et donc de l’agitateur, en cas de levée de la grille de la trémie et aurait 

permis à l’opérateur d’effectuer sa tâche de lavage de la trémie de manière sécuritaire. 

Cette cause est retenue. 

4.3.3 Des lacunes dans la gestion des risques lors du nettoyage de la trémie exposent le travailleur 

à l’agitateur en rotation.  

La tâche de nettoyage de la trémie est essentielle au maintien en bon état de l’équipement et doit 

être effectuée à la suite de chaque coulée. Cette tâche nécessite que l’opérateur s’assure d’avoir 

rincé à l’eau les résidus de béton sur les parois de la trémie, mais aussi au niveau de la valve à 

bascule et de l’agitateur. Ces éléments se trouvent sous la grille de protection de la trémie, 

considérée comme étant une zone dangereuse de l’équipement. L’opérateur se trouve ainsi exposé 

à différents risques, dont celui d’entraînement par la rotation de l’agitateur.  

Face à la difficulté d’éliminer le danger à la source, des mesures de contrôle techniques et des 

mesures administratives sont prévues par le fabricant. Ces mesures sont reprises par l’employeur 

qui les inclut dans son programme de prévention et dans le « livre de bord » fournis aux opérateurs 

de pompe à béton. Toutefois, l’employeur n’en assure pas leur mise en application. 
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En effet, l’équipement fourni n’est pas conforme à cette exigence. L'employeur fournit la pompe 

à béton  modifiée sans préalablement avoir effectuée un processus d'analyse et de réduction 

des risques ni s'être assuré que des mesures de protection adéquates soient en place. Comme 

expliqué précédemment, le dispositif du mode de commande de l'équipement est modifié et le 

dispositif de sécurité est contourné.  

De plus, bien qu’un « livre de bord » affichant des extraits des prescriptions du fabricant pour le 

nettoyage soit fourni aux opérateurs de pompe à béton, l’employeur ne s’assure pas que cette 

procédure sécuritaire soit respectée, ce qui est contraire à l’article 51 de la LSST.  

En effet, il est précisé qu’il n’est pas nécessaire ni souhaitable de soulever la grille de la trémie 

pour terminer le nettoyage. L’opérateur n’est pas supervisé spécifiquement sur cette tâche. 

L’employeur n’est d’ailleurs pas en mesure d’indiquer comment il avait l’habitude de procéder.  

Pourtant, des témoins indiquent soulever cette grille et avoir constaté qu’il était habituel pour cet 

opérateur d’en faire autant pour terminer le nettoyage. Il apparaît donc que l’opérateur était libre 

de déterminer sa méthode de nettoyage. 

L’opérateur accède dans la trémie en montant sur la lumière arrière, la grille étant en position 

relevée. Il procède ainsi comme d’habitude. Au moment de l’accident, le moteur de la pompe est 

en fonction et le sélecteur de l’agitateur est en position « marche », ce qui est contraire aux 

prescriptions du fabricant. L’enquête n’a pas permis de révéler la raison pour laquelle l’opérateur, 

à ce moment, n’arrête pas le fonctionnement de la pompe à béton.  

Un meilleur encadrement des activités de nettoyage assurant le respect des prescriptions du 

fabricant à cet égard aurait permis d’éviter que l’opérateur s’expose à la zone dangereuse située 

dans la trémie de la pompe à béton.  

Cette cause est retenue. 

4.3.4 La gestion relative à la maintenance et à l’inspection des éléments de sécurité de 

l’équipement est déficiente.  

La norme CSA Z151 – Pompes à béton et flèches de distribution spécifie, à l’article 5.1.1, que : 

Les renseignements relatifs aux inspections, aux essais, à l’entretien et aux 

réparations qui ont des répercussions sur la sécurité de la pompe à béton doivent 

être consignés dans le carnet de la pompe à béton jusqu’à ce que la pompe à 

béton et la flèche de distribution soient retirées du service de façon permanente. 

Malgré les demandes de la CNESST auprès des intervenants responsables chez l’employeur, il 

n’a pas été possible de retracer les écrits en lien avec les modifications du mode de démarrage de 

la pompe à béton et le contournement du dispositif de verrouillage. 

L’employeur affirme d’ailleurs que les modifications effectuées sur les systèmes de sécurité l’ont 

été à son insu.  
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D’une part, si ces modifications ont effectivement été effectuées à l’insu de l’employeur, des 

mécanismes efficaces internes de maintenance et d’inspection auraient permis de détecter les 

lacunes de sécurité de la pompe à béton , ce qui n’a pas été le cas avant l’accident du 

15 décembre 2023.  

En effet, malgré la présence d’un document daté du 11 janvier 2023 attestant de l’inspection des 

systèmes de sécurité de la pompe à béton , les circonstances mêmes de l’accident et plusieurs 

témoignages révèlent que le dispositif de verrouillage de la grille de la trémie était non fonctionnel 

et contourné depuis plusieurs années.   

D’autre part, comme démontré dans le rapport d’expertise, le soudage et le gainage des fils à 

l’intérieur du boîtier du dispositif de verrouillage de la grille suggèrent que cette action a été 

effectuée par une personne l’ayant planifiée puisqu’elle nécessite des connaissances techniques 

ainsi que des équipements spécifiques. Il est à noter que ce contournement s’ajoute à plusieurs 

autres modifications notamment sur le mode de démarrage du moteur et le système électrique des 

arrêts d’urgence.  

La CNESST a constaté que l’employeur ne planifie pas d’inspection mensuelle des éléments de 

sécurité comme prescrit par l’article 5.2.2.1.1 de la norme CSA Z151. En plus, les opérateurs ne 

sont pas tenus de vérifier les éléments de sécurité sur leur pompe à béton.  

À partir des observations et des informations recueillies, il apparaît que l’employeur ne s’assure 

pas de fournir un équipement sécuritaire, conformément à l’article 51 de la LSST.  

Considérant les éléments précédents, la maintenance et l’inspection des éléments de sécurité 

présentent des lacunes évidentes, voire qu’elles sont absentes au moment de l’accident.  

Une maintenance adéquate et une inspection efficace des éléments de sécurité auraient permis de 

détecter le contournement et de remettre la sécurité de la pompe à béton en bon état.   

Cette cause est retenue.  
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SECTION 5 

5 CONCLUSION 

5.1 Causes de l’accident 

• Le travailleur est entraîné dans la trémie en raison de l’enroulement de la manche de  sa chemise 

autour de l’agitateur en fonction. 

• Le contournement du dispositif de verrouillage associé au protecteur de la trémie expose le 

travailleur au danger d’entraînement. 

• Des lacunes dans la gestion des risques lors du nettoyage de la trémie exposent le travailleur à 

l’agitateur en rotation.  

• La gestion relative à la maintenance et à l’inspection des éléments de sécurité de l’équipement 

est déficiente. 

5.2 Autres documents émis lors de l’enquête 

Le 15 décembre 2023, la CNESST saisit la pompe à béton et en interdit son utilisation. Ces 

informations sont colligées au rapport RAP9121462. 

Le 19 mars 2024, la CNESST lève la saisie de la pompe à béton, mais en interdit toujours son 

utilisation. Un scellé est apposé sur l’équipement. Les mesures à prendre pour lever l’interdiction 

d’utilisation sont inscrites au rapport RAP1460815 remis à l’employeur. Elles comprennent 

l’exigence d’une attestation d’ingénieur sur les systèmes de sécurité et les modifications au système 

de commande.  

5.3 Suivis de l’enquête 

Afin de sensibiliser les milieux de travail, la CNESST transmettra les conclusions de son enquête 

aux associations suivantes afin qu’elles en informent leurs membres : 

• Association béton Québec; 

• Regroupement des entrepreneurs en coffrage du Québec; 

• Association des propriétaires de machinerie lourde du Québec; 

• Association des constructeurs de routes et de grands travaux du Québec; 

• Association de la construction du Québec; 

• Association des professionnels de la construction et de l'habitation du Québec; 

• Association québécoise des entrepreneurs en infrastructure; 

• Association patronale des entreprises en construction du Québec; 

• Association des entrepreneurs en construction du Québec. 

À titre indicatif et aux fins d'information, la CNESST transmettra également son rapport d'enquête 

aux associations sectorielles paritaires. 
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Dans l'objectif de sensibiliser les futurs travailleurs, le rapport d'enquête sera acheminé au ministère 

de l'Éducation qui en assurera la diffusion dans les établissements de formations offrant les 

programmes de pose d'armature du béton et de préparation et finition du béton.  
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ANNEXE A 
 

 

Accidenté 

 
Nom, prénom :  

 

Sexe : Masculin 

 

Âge :  

 

Fonction habituelle :  

 

Fonction lors de l’accident : Opérateur de pompe à béton montée sur remorque 

 

Expérience dans cette fonction :  

 

Ancienneté chez l’employeur :  

 

Syndicat     : FTQ-Construction 
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